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BULLETIN FISCAL – 2009-110

Mai 2009
CRÉDIT D’IMPÔT FÉDÉRAL POUR L’ACHAT D’UNE PREMIÈRE HABITATION

Le budget fédéral du 27 janvier 2009 propose la création d'un nouveau crédit d'impôt non remboursable de 5 000 $ (économie d’impôt de 750 $ en 2009 (626,25 $ au Québec)) pour l'achat d'une première habitation (CIAPH) après le 27 janvier 2009.
Un particulier aura droit au CIAPH si :

1) il fait l'acquisition d'une habitation admissible; et

2) ni lui ni son conjoint n’étaient propriétaires d'une autre habitation dans laquelle il vivait au cours de l'année civile de l'achat de l'habitation, ni au cours des quatre années civiles précédentes.
Lorsque l’acheteur est une personne handicapée admissible au crédit d’impôt pour personne handicapée ou si une personne achète une habitation au bénéfice d'une personne handicapée qui lui est liée, il n’est pas nécessaire de remplir la deuxième condition ci-dessus. L'achat de l'habitation doit cependant permettre à la personne handicapée de vivre dans une habitation plus accessible ou dans un environnement mieux adapté à ses besoins personnels et à ses soins.
Une habitation admissible est un logement situé au Canada, tels les maisons unifamiliales, semi-détachées, en rangée ou mobiles, les habitations en copropriété, un appartement dans un duplex, un triplex, un quadruplex ou un immeuble d'habitation. Une part d'une coopérative d'habitation qui donne, en tant que propriétaire, le droit de posséder un logement situé au Canada est également admissible. Cependant, une part d'une coopérative d'habitation qui donne seulement le droit d'habiter le logement n'est pas admissible.

Le particulier ou la personne handicapée qui lui est liée doit avoir l'intention d'occuper l'habitation comme lieu principal de résidence au plus tard un an après son achat.
L'un ou l'autre des conjoints peut demander le CIAPH. Toute portion inutilisée du CIAPH peut être transférée à l'autre conjoint. Lorsque deux particuliers achètent une habitation en copropriété, l'un d'entre eux peut demander le CIAPH ou ils peuvent le partager. Dans tous les cas, le montant total demandé pour l'année ne doit pas dépasser le maximum permis.

L’admissibilité au CIAPH n'affecte pas l’admissibilité au régime d’accession à la propriété (RAP). 

CHANGEMENT D’USAGE D’UN BIEN
Lorsqu’un contribuable utilise un bien pour gagner un revenu et qu’il commence à utiliser le bien à une autre fin ou, à l’inverse, lorsqu’un contribuable utilise un bien à une fin autre que de gagner un revenu et qu’il commence à utiliser le bien pour gagner un revenu, il est réputé avoir cédé et acquis de nouveau le bien à la juste valeur marchande (JVM) au moment du changement d’usage
.
Exemple 1

M. Dubois possède un immeuble locatif (un bungalow) acheté en 2002 au coût de 50 000 $ pour le terrain et de 150 000 $ pour le bâtiment. Au 31 décembre 2008, la fraction non amortie du coût en capital est de 135 000 $. Le 30 avril 2009, M. Dubois aménage dans son bungalow qui devient sa résidence principale. À cette date, la JVM du terrain est de 70 000 $ et celle du bâtiment est de 200 000 $.
En vertu des règles visant les changements d’usage le 30 avril 2009, M. Dubois sera réputé avoir cédé le terrain au prix de 70 000 $ et le bâtiment au prix de 200 000 $. Il en résultera un gain en capital de 20 000 $ pour le terrain et de 50 000 $ pour le bâtiment. De plus, M. Dubois réalisera une récupération d’amortissement fiscal de 15 000 $ pour le bâtiment. Le même jour, M. Dubois sera réputé avoir acquis sa résidence au coût de 270 000 $.

Exemple 2
Mme Laporte possède une résidence principale achetée en 2000 au prix de 160 000 $, soit 20 000 $ pour le terrain et 140 000 $ pour le bâtiment. Au 30 avril 2009, Mme Laporte déménage dans une nouvelle résidence et commence à louer son ancienne résidence. À cette date, la JVM du terrain est de 75 000 $ et celle du bâtiment est de 300 000 $.
En vertu des règles visant les changements d’usage le 30 avril 2009, Mme Laporte sera réputée avoir cédé l’ancienne résidence au prix de 375 000 $. Il en résultera un gain en capital de 215 000 $ qui pourra être exempt d’impôt si Mme Laporte exerce le choix de résidence principale. Le même jour, Mme Laporte sera réputée avoir acquis l’ancienne résidence au coût de 375 000 $, soit 75 000 $ pour le terrain et 300 000 $ pour le bâtiment. Toutefois, aux fins des règles relatives à l’amortissement fiscal, le coût en capital du bâtiment sera égal à 220 000 $ (140 000 $ + ((300 000 $ - 140 000 $) x 50 %)) = 220 000 $)
.
Lorsqu’un contribuable utilise un bien à une fin autre que de gagner un revenu et qu’il commence à utiliser le bien pour gagner un revenu, il peut effectuer un choix permettant d’éviter les règles de changement d’usage mentionnées ci-dessus
. Ainsi, le contribuable ne sera pas réputé avoir cédé le bien à la JVM au moment du changement d’usage, ce qui permet le report à la date de cession réelle du bien de tout gain en capital accumulé lors du changement d’usage. Toutefois, le contribuable ne pourra demander aucune déduction pour amortissement tant que le choix sera en vigueur. Également, le choix n’est pas permis pour un changement partiel d’usage
.

Le choix s’effectue par une lettre annexée à la déclaration de revenus à produire pour l’année d’imposition au cours de laquelle a eu lieu le changement d’usage. Un choix tardif peut être produit dans certains cas
.
Il est possible d’annuler le choix en annexant une lettre à la déclaration de revenus d’une année d’imposition subséquente. Le changement d’usage sera alors réputé avoir eu lieu le premier jour de cette année d’imposition subséquente. Si le contribuable demande une déduction pour amortissement à l'égard du bien, le choix est considéré avoir été annulé le premier jour de l'année d’imposition pour laquelle cette déduction est demandée
.
Lorsque le choix vise une résidence principale, le contribuable qui réside au Canada, ou est réputé résider au Canada, peut désigner l’ancienne résidence comme résidence principale pour un maximum de quatre années pendant lesquelles le choix est en vigueur, même si le contribuable, son conjoint, son ex-conjoint ou son enfant n'habite pas normalement l’ancienne résidence pendant ces années-là
.

Lorsqu’un contribuable quitte sa résidence principale pour habiter temporairement un logement comme suite à un changement du lieu de son emploi ou de celui de son conjoint, la restriction de quatre ans mentionnée ci-dessus ne s’appliquera pas pour les années visées par le choix si toutes les conditions suivantes sont réunies
 :

· le contribuable n'habite normalement pas la résidence principale pendant la période visée par le choix, en raison d'un changement du lieu de son emploi ou de celui de son conjoint;

· l'employeur n'est pas lié
 au contribuable ou à son conjoint;
· en tout temps, le logement temporaire est au moins 40 kilomètres plus près de son nouveau lieu d’emploi ou de celui de son conjoint;
· le contribuable soit réintègre la résidence principale pendant que lui ou son conjoint est un employé du même employeur ou avant la fin de l'année qui suit celle pendant laquelle son emploi ou celui de son conjoint a pris fin, soit décède pendant que lui ou son conjoint est un employé du même employeur. 

Autre choix permis
Lorsqu’un contribuable utilise un bien pour gagner un revenu et qu’il commence à utiliser le bien comme résidence principale, il peut effectuer un choix permettant d’éviter les règles de changement d’usage mentionnées ci-dessus
. Ainsi, le contribuable ne sera pas réputé avoir cédé le bien à la JVM au moment du changement d’usage, ce qui permet le report à la date de cession réelle du bien de tout gain ou perte en capital accumulé lors du changement d’usage. Toutefois, ce choix ne permet pas le report de la récupération d’amortissement fiscal. Le choix ne sera pas permis si un amortissement fiscal a été demandé sur le bien, après l’année d’imposition 1984 et jusqu’à la date du changement d’usage, par le contribuable, par son conjoint ou par une fiducie dont le contribuable ou son conjoint est bénéficiaire
. Également, le choix n’est pas permis pour un changement partiel d’usage
.

Le choix s’effectue par une lettre annexée à la déclaration de revenus à produire pour l’année d’imposition au cours de laquelle la résidence est cédée ou, si le gouvernement envoie au contribuable une demande formelle de produire ce choix, au plus tard 90 jours suivant cet envoi. Un choix tardif peut être produit dans certains cas
.
Lorsque le choix est produit, le contribuable peut désigner le bien comme sa résidence principale pendant un maximum de quatre années précédant le changement d’usage
, pourvu qu’aucune autre habitation ne soit désignée comme résidence principale pour ces années.

Si le contribuable commence à nouveau à louer la propriété, occasionnant ainsi un autre changement d’usage, le choix demeurera valide pour toutes les années où la propriété aura été la résidence principale du contribuable, même si le contribuable réclame de l’amortissement fiscal après le nouveau changement d’usage. 
Exemple 3

M. Leblond possède un duplex locatif. Le 30 avril 2009, il décide de cesser de louer le rez-de-chaussée et de l’habiter avec sa famille. M. Leblond n’a jamais réclamé d’amortissement fiscal pour son duplex. Le duplex a été acheté en 1998 au prix de 16 000 $ pour le terrain et de 114 000 $ pour le bâtiment. Les deux logements ont la même superficie habitable. Ainsi, pour le rez-de-chaussée, le coût du terrain est de 8 000 $ et celui du bâtiment est de 57 000 $. Le 30 avril 2009, la JVM du rez-de-chaussée est de 130 000 $, soit 25 000 $ pour le terrain et 105 000 $ pour le bâtiment.
Afin de reporter la réalisation d’un gain en capital de 17 000 $ pour le terrain et de 48 000 $ pour le bâtiment suite au changement d’usage en 2009, le contribuable peut choisir que les règles relatives au changement d’usage ne soient pas applicables étant donné que le rez-de-chaussée est devenu sa résidence principale.

En 2014, M. Leblond vend le rez-de-chaussée au prix de 175 000 $. Il annexera une lettre à sa déclaration de revenus à produire pour l’année 2014 afin de choisir que les règles de changement d’usage ne s’appliquent pas pour l’année 2009.

M. Leblond pourra se prévaloir de l’exemption pour résidence principale afin de réduire le gain en capital. La formule mathématique pour le calcul de l’exemption est la suivante :
1 + années pour lesquelles le rez-de-chaussée est désigné comme résidence principale

                     Nombre d’années de possession du rez-de-chaussée

M. Leblond pourra désigner le rez-de-chaussée comme résidence principale pour un maximum de dix années, soit pour les six années au cours desquelles il l’a habité (de 2009 à 2014) et pour les quatre années précédant le changement d’usage (2005 à 2008) parce qu’il a effectué le choix mentionné ci-dessus, pourvu qu’il ne désigne aucune autre habitation comme résidence principale pour les années 2005 à 2008. Le nombre d’années de possession du rez-de-chaussée est de 17 ans (de 1998 à 2014). 
La formule mathématique donnera le résultat suivant :   1 + 10  =  11

17
17

Le gain en capital résultant de la vente de la résidence principale sera calculé comme suit :

Prix de vente (terrain et bâtiment)






175 000 $

Coût de 1998 (terrain et bâtiment)






  65 000











110 000 

Moins : exemption pour résidence principale – 11/17 x 110 000 $


  71 176
Gain en capital








  38 824 $ 
Gain en capital imposable – 50 %






  19 412 $

RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS

Tout administrateur d'une société pourrait être tenu solidairement responsable avec la société dans le cas où cette dernière omettrait de retenir ou de verser un impôt ou une taxe exigée par une loi fiscale (autres que les impôts sur le revenu de la société)
. La responsabilité de l'administrateur s'étend aux intérêts et aux pénalités applicables aux montants non retenus ou versés.

Les retenues ou versements visés les plus courants sont les déductions à la source sur les salaires (impôts, cotisations au RRQ, au RQAP et à l’assurance-emploi), la part de l'employeur au RRQ, au RQAP et à l'assurance-emploi, les montants versés à des non-résidents ainsi que les taxes à la consommation perçues (TPS et TVQ).

Un administrateur (incluant un administrateur de facto
) ne pourra être tenu responsable s'il a agi avec le même degré de soin, de diligence et d'habileté qu'une personne raisonnablement prudente aurait exercé dans des circonstances similaires pour s'assurer que la société retient et verse les sommes dues au gouvernement. Ainsi, l'administrateur devrait être en mesure de prouver qu'il s'est assuré que les paiements ont été faits au gouvernement, soit en établissant des contrôles pour vérifier que les paiements ont été faits, soit en demandant aux employés de la société une confirmation indiquant que les paiements ont été faits.

Un administrateur ne pourra être tenu personnellement responsable si les procédures sont entamées à son égard par le gouvernement plus de deux ans après qu'il ait cessé d'être administrateur. Par ailleurs, une personne conserve son poste d'administrateur même après la nomination d'un syndic de faillite, d'un séquestre, d'un liquidateur ou de toute autre personne ayant des fonctions semblables. Une personne cesse légalement d'être administrateur après qu'elle a démissionné (préférablement par l'envoi d'une lettre par courrier recommandé ou signifiée par huissier à la société) et que le changement d'administrateur a été signifié au gouvernement par l'envoi d'un avis de changement d'administrateur.

Plusieurs jugements ont été rendus par les tribunaux sur ce sujet. Il en ressort que l'application des règles mentionnées ci-dessus relève du cas par cas. Il ne faut toutefois pas minimiser l'impact possible de ces règles. Ainsi, il faudra faire attention aux situations où l'on est nommé administrateur d'une société, qu'elle soit à but lucratif ou non. Plusieurs personnes exigent maintenant, avant d'accepter un poste d'administrateur d'une société, que celle-ci leur fournit une protection en souscrivant à leur égard une police d'assurance couvrant leur responsabilité. Les primes d'assurance responsabilité sont déductibles pour la société et il n'en résulte aucun avantage imposable pour l'administrateur
.

Lorsqu'un administrateur paie au gouvernement des sommes que la société a omis de retenir ou de verser (ou des intérêts et pénalités sur ces montants) et qu'il ne peut se faire rembourser par la société, il ne peut déduire aucun montant dans le calcul de son revenu, car le paiement n'est pas effectué dans le but de gagner un revenu
. Un administrateur qui paie le plein montant de la dette de la société peut réclamer une part de tous les administrateurs qui sont tenus responsables.
Brevets ou droits permettant L'utilisation de renseignements brevetés

Les brevets ou les droits permettant l'utilisation de renseignements brevetés pour une durée limitée ou non sont inclus dans la catégorie 44 et sont amortissables à 25 % sur le solde résiduel (avec règle de la demi-année). Toutefois, le contribuable peut faire le choix de ne pas inclure ces biens dans la catégorie 44
. Ce choix s'effectue par une lettre annexée à la déclaration de revenus produite pour l’exercice au cours duquel le bien est acquis. En produisant ce choix, le contribuable peut inclure les biens à durée limitée dans la catégorie 14, ces biens étant amortissables sur la durée de vie (sans règle de la demi-année), ou considérer les biens à durée illimitée comme des immobilisations admissibles, dont 75 % sont amortissables au taux de 7 % sur le solde résiduel (sans règle de la demi-année).
Lorsque le coût d'un bien de la catégorie 44 est établi en partie ou en totalité d'après l'usage qui en est fait, au lieu de la déduction allouée en vertu de la catégorie 44, le Règlement fédéral 1100(9.1)
 permet un calcul différent de la déduction pour amortissement permise.
SAVIEZ-VOUS QUE…
… le ministère des Finances du Québec met à la disposition des contribuables, sur son site Web, un outil de calcul permettant d’estimer le crédit d’impôt remboursable pour la rénovation et l’amélioration résidentielles au Québec et le crédit d’impôt non remboursable pour la rénovation domiciliaire au fédéral. L’adresse est la suivante : www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2009-2010/fr/calcul_3fr.asp
JURISPRUDENCE RÉCENTE

Report de pertes

(Leola Purdy, Sons Ltd c. La Reine 2009 DTC 1042 (CCI, procédure générale))

En 2002, le gouvernement fédéral a émis au contribuable un avis de nouvelle cotisation afin de traiter le profit résultant de la vente de certains biens à titre de revenu d’entreprise et non de gain en capital. Devant la Cour canadienne de l’impôt, le contribuable a reconnu que le profit réalisé en 2002 à la vente des biens constituait un revenu d’entreprise. Toutefois, le contribuable demandait que des pertes similaires réalisées en 1998 soient traitées à titre de pertes d’entreprise et non de pertes en capital et que ces pertes autres que des pertes en capital de l’année 1998 soient reportées à l’année 2002 à l’encontre des revenus d’entreprise de l’année 2002. Le gouvernement fédéral refusait de modifier le traitement des pertes de l’année 1998 en alléguant qu’elle était prescrite. 

La Cour a donné raison au contribuable en indiquant que l’on ne demandait pas au gouvernement fédéral d’émettre un avis de nouvelle cotisation pour l’année 1998, mais plutôt de corriger une erreur dans la cotisation de l’année 1998 afin de refléter le traitement approprié des pertes de l’année 1998 et de permettre le report de ces pertes à l’année 2002.
� Paragraphe 45(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (LIR) et article 281 de la Loi sur les impôts (LI).


� Paragraphes 13(7)b) LIR et 99b) LI.


� Paragraphe 45(2) LIR et article 284 LI.


� Paragraphe 30 du Bulletin d’interprétation IT-120R6.


� Paragraphe 220(3.2) LIR, Règlement fédéral 600 et paragraphe 25 du Bulletin d’interprétation IT-120R6; article 1056.4 LI et Règlement du Québec 1056.4R1.


� Paragraphe 25 du Bulletin d’interprétation IT-120R6.


� Articles 54 LIR – résidence principale et 274 LI.


� Articles 54.1 LIR et 286 LI.


� Au Québec, l’employeur ne doit pas avoir de lien de dépendance avec le contribuable ou son conjoint.


� Paragraphe 45(3) LIR et article 286.1 LI.


� Paragraphe 45(4) LIR et article 286.2 LI.


� Paragraphe 30 du Bulletin d’interprétation IT-120R6.


� Paragraphe 220(3.2) LIR, Règlement fédéral 600 et paragraphe 25 du Bulletin d’interprétation IT-120R6; article 1056.4 LI et Règlement du Québec 1056.4R1.


� Articles 54 LIR – résidence principale et 274 LI.


� Article 227.1 LI et Circulaire d’information IC 89-2R2; articles 24.0.1 à 24.0.3 de la Loi sur le ministère du Revenu et Bulletin d’interprétation LMR. 24.0.1-1/R3.


� Lettre d’interprétation technique fédérale 2000-0008210 datée du 15 mai 2000.


� Lettre d’interprétation technique fédérale 9307365 datée du 28 juin 1993.


� Lettre d’interprétation technique fédérale 9901545 datée du 10 septembre 1999.


� Règlement fédéral 1103(2h) et Règlement du Québec 130R58.2.


� Règlement du Québec 130R24.1.
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